
 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 30 MAI 2024 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 30 mai 2024 à 19h00, dans la salle 

du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
 

Mme Nathalie Ballot, pouvoir à Mme Angélique Bonnafoux 

Mme Christelle Berteau, pouvoir à Mme Marie Thérèse Martinon 

M. Julien Gozzi, pouvoir à M. le Maire 

 

                                                                      Secrétaire de Séance : M. Michèle Saez 

 

                                                                                                                                       DCM 50/2024 

 

OBJET : PROJET HYGREEN.  

                PROMESSE DE BAIL EMPHYTEOTIQUE EN VUE DE LA REALISATION   

                ET DE L’EXPLOITATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE 

                AVEC LA SOCIETE CVE SOLAR 

 

 

Vu les articles L2122-1 et L2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques ; 

 

Vu les délibérations du conseil municipal n°17/2022 du 29 mars 2022 et n°70/2022 du 28 

septembre 2022 ; 

 

La commune d’Oraison, propriétaire de plusieurs parcelles situées au Bois de Saint Martin, a 

souhaité par l’intermédiaire de l’action menée par DLVAgglo, mettre à disposition ces terrains pour 

contribuer directement au développement d’installations de production et de distribution d’énergies 

renouvelables sur son territoire. 

 

C’est dans ce cadre que le conseil municipal a délibéré le 29 mars 2022 en faveur de l’organisation 

d’un appel à manifestation d’intérêt (AMI) piloté par DLVAgglo puis le 28 septembre 2022 pour 

choisir le lauréat de cet AMI, la société CVE Solar dont le siège social est situé 5 place de la Joliette 

à Marseille. 

 

Il est désormais essentiel de concrétiser par le biais d’une promesse de bail emphytéotique la mise à 

disposition des terrains susceptibles d’accueillir la centrale photovoltaïque afin que CVE Solar 

puisse avoir la maîtrise foncière des parcelles pour réaliser les études de faisabilité et pour déposer 

l’ensemble des autorisations nécessaires à la mise en œuvre d’un tel projet. 

 

Cette promesse de bail sous conditions suspensives reprises à l’article 6 de la convention ci-jointe, 

consentie pour une durée de 60 mois, renouvelable 1 fois pour une durée de 2 ans, est préalable à la 

réitération par acte authentique constatant la réalisation du bail emphytéotique. 

 

Un comité de suivi sera constitué afin de suivre le développement du projet. 

 

Si les études portent actuellement sur une emprise foncière de 89,5 hectares, l’emprise du projet 

n’excédera pas 25 hectares. 

 

Les conditions générales du bail sont précisées dans le titre 2 de la promesse. 

 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  26 

Pouvoirs :    3      

Suffrages exprimés : 29   

 Date de la convocation : 13/05/2024 



 

 

 

Concernant la redevance versée par CVE Solar à la commune, elle sera calculée sur la base du 

tableau ci-dessous :  

Tranche de 

Puissance  

Formule d'ajustement 

(€/MWc) 

[5,5 MW - 10 MW] 2 314 x Puissance - 2 744 

[10 MW - 14 MW] 675 x Puissance + 13 650 

[14 MW - 18 MW] 725 x Puissance + 12 950 

> 18 MW 625 X Puissance + 16 250 

 

Ainsi si la puissance installée est de 22MWc, la redevance annuelle calculée sur la base de la 

formule ci-dessus sera de 30 000 €/MWc. 

La redevance sera actualisée au 31 janvier de chaque année par l’application du coefficient 

d'indexation du tarif d'achat de l'électricité, défini aux conditions du contrat d'achat de l'énergie 

électrique produite par la centrale photovoltaïque. 

En tout état de cause, entre les années 23 et 27 du Bail, le bénéficiaire s’engage à séquestrer la 

somme de 30 000 € (trente mille euros) par MWc, correspondant au montant du démantèlement de 

la centrale photovoltaïque et de remise en état du site, somme qui sera libérée lors de la 30ème année 

du Bail.   

 

En application de l’article L. 111-1 du Code Forestier, la forêt communale relève du régime 

forestier et à ce titre l'ONF a établi un plan d'aménagement forestier pour une gestion durable de la 

forêt. C’est pour cette raison que l'ONF est cosignataire du bail.  

Le régime forestier est financé en partie par les « frais de garderie », contribution proportionnelle 

versée par les collectivités propriétaires de forêt et s’élevant à 10% des revenus tirés de la forêt 

(vente de bois, location de chasse, concession, bail...). 

Ainsi la commune devra reverser à l’ONF 10% du montant de la redevance perçue. 

     

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

PAR 24 POUR ET  

5 CONTRE (I.GAMBA, O. LAURENT, L. LEPLATRE, C. BOUCLIER, Y. BENESSY) 

 

 APPROUVE la promesse de bail emphytéotique à signer avec la société CVE Solar jointe 

en annexe. 
 

 AUTORISE M. le Maire à signer cette promesse de bail et à effectuer toutes les démarches 

nécessaires pour sa mise en œuvre jusqu’à la signature du bail en vue de la réalisation et de 

l’exploitation d’une centrale photovoltaïque sur le site de Bois Saint Martin. 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 
Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
05/06/2024 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, d’un recours contentieux 

auprès du Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un 
délai de deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



 
 



 



 



 



 
 



 



 



 



 
 



 



 
 



 



 



 



 



 



 



 



 
 



 



 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
 

 


